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Cher(es) Administrés(es),

La page 2022 vient de se tourner et il est l’heure de m’associer 
aux agents de notre collectivité et au Conseil Municipal adultes 
et jeunes pour vous souhaiter nos meilleurs vœux, joie, santé 
surtout et moments de bonheur partagés.

Il nous appartient maintenant d’écrire cette nouvelle page 2023, 
une tâche difficile cette année compte tenu du contexte actuel 
et des obligations qui s’imposent à nous (surcoût important des 
énergies, prix des matières premières qui flambent y compris 
l’alimentation pour nos cantines…).

Malgré ce contexte qui va nous obliger à la plus grande 
vigilance dans nos dépenses et nos choix, nous poursuivrons 
encore cette année notre programme engagé depuis le début 
de notre mandat (travaux de restauration de voiries, étude et 
sécurisation de la Rue Jules Verne, rénovation énergétique des 
bâtiments communaux). Nous poursuivons également l’étude 
du regroupement de nos établissements scolaires et enfance.

La commune de Magnac souhaite vivement remercier Monique 
et Guy DEFONTAINE pour la donation d’un terrain situé près 
du lavoir de la rue des sablières.

Vous pourrez lire également dans ce bulletin l’acquisition de la 
prairie située en dessous de la salle de sport à proximité de la 
plaine de loisirs.

En conclusion, avec des finances contraintes mais maîtrisées, 
nous maintenons le cap et nous poursuivons notre route pour 
que notre commune vous apporte un cadre de vie attractif, 
respectueux de l’environnement et où il fait bon vivre.

Bien sincèrement,

Le Maire,

Cyrille NICOLAS

Vie communale

Mairie de Magnac-sur-Touvre
10 Place de la Mairie - 16600 Magnac-sur-Touvre
05 45 37 14 50 
www.magnacsurtouvre.fr   •  mairie@magnacsurtouvre.fr

JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE 
du lundi au vendredi : 9h-12h et 14h-17h30

Agenda

• Magnac en Bulles 
5 mars - salle des fêtes de la mairie et médiathèque

• La Touvre en Fête 
12, 13 et 14 mai (voir article page 7)

•  Dîner dansant - VTT Magnac 
25 mars - salle Marcel Pagnol

• Ballade des Pirons - Parcours marche et VTT 
11 juin - départ gymnase plaine de loisirs

Sommaire

Le mot 
du Maire

Vie communale 
• Donation terrain  ............................ P 3
• Sobriété énergétique  ................... P 3
• Acquisition d’un terrain  .............. P 3
• Bilan mi-mandat  ..........................P 4/5
• Carteclima  ......................................... P 5
• Aménagements  ............................... P 5
• Cérémonie du 11 novembre  .. P 6
• Repas ukrainien  ............................... P 6
• Vœux du maire  ............................... P 6
• Repas des Aînés  .............................. P 7
• La Touvre en Fête  .......................... P 7
• Départ en retraite 

Dr Tisseraud  ...................................... P 8
• Sondage bureau de poste  ......... P 8
• Enquête mobilité ............................. P 8
• Médiathèque ..................................P 8/9

Citoyenneté
•  Taille des végétaux ..................... P 10
• Cambriolages  ................................ P 10
• Poubelles et conteneurs  

à verre  ............................................... P 10
• Dépôts sauvages ........................... P 10

Action sociale
• CMJ  .................................................... P 11
• Service civique  ............................. P 11
• Association LA CLEF  ............... P 11

Travaux/Espaces verts 
• Travaux  ............................................ P 12
• Espaces verts  ................................ P 12

Environnement
• La Flow Vélo  ................................. P 13

Ecoles/Enfance/Jeunesse 
• Immersion totale 

en pleine nature !......................... P 14
• Accueil de loisirs  ........................ P 14

Associations
• ANIMAGNAX  ............................ P 15
• Magnac en Bulles  ........................ P 15
• Association 

des Parents d’Elèves  ................. P 15
• L’association 

des bridgeurs de la Touvre ...... P 16
• Association Mélo di’Arte  ....... P 16
• Coup de Pouce  ............................ P 17
• Yoga  ................................................... P 17
• Jeunesse Sportive 

Magnac Pétanque  ....................... P 17
• Tennis  ................................................. P 18
• VTT Magnac  ................................. P 18

Folia Jardins  .......................................... p 19

La gazette de l’opposition 
constructive !  ...................................... P 19

État Civil  ................................................ p 20

Pharmacies de garde  ...................... p 20



Vie communale

33

Donation terrain 
rue des Sablières
M. et Mme Guy DEFONTAINE ont souhaité faire la 
donation de leur terrain à la commune de Magnac-
sur-Touvre. Cette belle parcelle d’environ 2 000 m2 

est située rue des Sablières, juste à côté du lavoir.
Cette donation enrichit le patrimoine communal et va 
permettre à la municipalité d’aménager et de valoriser ce site 
où la nature omniprésente et la proximité du lavoir permettront 
aux randonneurs de faire une pause en toute tranquillité.
La réouverture du chemin qui permettait autrefois de rejoindre 
la rue des Sablières à la rue Jean Jaurès et qui borde cette 
parcelle fait partie des projets à court terme de la commune.
Un grand MERCI à M. et Mme DEFONTAINE pour leur 
générosité.

Acquisition d’un terrain
La municipalité vient d’acquérir un terrain qui jouxte la plaine de loisirs permettant ainsi d’agrandir ce site fréquenté toute l’année 
et apprécié de tous, notamment des familles.

Sobriété 
énergétique
La sobriété énergétique est une démarche qui vise 
à réduire les consommations d’énergie par des 
changements de comportement, de mode de vie et 
d’organisation collective.
La municipalité a déjà pris des engagements pour respecter 
cette démarche et pour réduire les coûts de l’énergie dans 
la commune :

-  la température a été limitée dans tous les bâtiments communaux 
(mairie, écoles, salles des fêtes, locaux techniques),

-  l’éclairage public est éteint tous les soirs de 22h30 à 5h30

-  les appareils électriques et informatiques sont éteints le soir

-  les illuminations de Noël ont été conservées mais ce sont en 
majorité des ampoules LED qui ont été utilisées.

Tous les moyens accessibles à la commune sont mis en place 
afin de limiter l’impact des dépenses énergétiques toujours 
plus élevées qui amputent le budget de fonctionnement.

En effet le surcoût prévisionnel 
pour la commune en gaz/
électricité s’élève à plus de 
200 000 €.
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Bilan 
mi-mandat
Les élus de la majorité se sont retrouvés vendredi 
9 décembre afin de dresser le bilan des actions 
réalisées, en cours et à venir.
Chacun a pu ainsi avoir une vision d’ensemble de la 
mise en œuvre du programme d’action municipale 
présenté dans notre profession de foi.

> NOS ENGAGEMENTS
1 - Développer la démocratie participative
2 - Intégrer la jeunesse dans la vie citoyenne
3 - Soutenir la vie associative
4 - Urbaniser raisonnablement
5 - Prévoir l’évolution des services à la population
6 -  Gérer le budget dans le respect d’une fiscalité maîtrisée 
7 - Valoriser le patrimoine et le cadre de vie
8 - Élaborer des projets réalistes

> NOS ACTIONS
 1 -  Développer la démocratie 

participative
- accès aux personnes non élues à certaines commissions
-  permanences des élus à disposition des administrés 2 fois 

par mois 
- réunion publique pour la rue Pierre de Coubertin
- réunion publique pour les aménagements rue Pasteur
-  sondage pour le maintien du bureau de poste dans ce 

Piron
-  distribution de sapins pour Noël pour décorer les 

quartiers
-  journée citoyenne de nettoyage des lavoirs et chemins 

en prévision

 2 -  Intégrer la jeunesse 
dans la vie citoyenne

- création d’un CMJ (Conseil Municipal des Jeunes)
- recrutement d’un jeune en service civique
-  mise en place de plusieurs projets entre les enfants des 

écoles et le service espaces verts
-  réalisation de cartes de vœux par les enfants de l’accueil 

de loisirs, destinées aux personnes âgées

 3 -  Soutenir la vie associative
- création d’un comité des fêtes : ANIMAGNAX
- rencontres avec les associations
- investissement matériel et humain pour les associations
-  mise en place de conventions entre la commune et ses 

associations
-  organisation de la manifestation La Touvre en Fête en 

partenariat avec les associations de la commune

 4 - Urbaniser raisonnablement
-  la commune fait valoir son droit de préemption sur 

certaines ventes ; ainsi, ces zones préemptées permettent 
à la mairie de réaliser des opérations d’aménagement 
urbain d’intérêt général.

-  mise en place d’emplacements réservés sur différents 
sites de la commune

-  acquisition du centre routier qui représente un bien 
important pour les futurs projets de la commune, pour 
un investissement très raisonnable

-  acquisition d’un bien immobilier appartenant à un 
particulier, idéalement situé proche des infrastructures 
communales (écoles, cantine)

-  lors de travaux de réfection sur certains sites communaux, 
respect des préconisations de l’ABF (Architectes des 
Bâtiments de France)

-  aménagement de sécurité à Bussac

 5 -  Prévoir l’évolution des services 
à la population

-  1 personne supplémentaire au service administratif pour 
accueillir les administrés et assurer la gestion administrative 
de la commune

- mise en place d’activités intergénérationnelles 
-  accueil des administrés par les élus lors des permanences 

bimensuelles
- astreinte téléphonique tous les week-ends par les élus
- mise en place de la cantine à 1 €
- restauration des toilettes publiques place du 8 Mai
- travaux d’accessibilité sur plusieurs sites communaux
- participation à la banque alimentaire
-  accompagnement des personnes en difficulté en 

collaboration avec les assistantes sociales
-  recrutement d’une personne dans le cadre d’une 

réinsertion professionnelle
-  identification des personnes vulnérables et/ou isolées de 

la commune pour leur venir en aide (canicule, coupure 
d’électricité, etc.)

-  mise à disposition gratuitement d’une application mobile 
permettant aux administrés d’être informés en temps 
réel des manifestations communales mais aussi des 
alertes (intempéries, cambriolages, coupures d’électricité, 
voies fermées…)

-  distribution du magazine communal “Le Piron” à chaque 
foyer de la commune

-  actualisation régulière du site internet et mise en avant de 
l’actualité communale

-  augmentation des manifestations culturelles proposées 
sur la commune.

 6 -  Gérer le budget dans le respect 
d’une fiscalité maîtrisée

- finalisation des projets initiés
-  demandes systématiques de subventions pour mener à 

bien les projets
- optimisation des dépenses de fonctionnement
- masse salariale contenue et maîtrisée
- pas d’augmentation de la fiscalité
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 7 -  Valoriser le patrimoine 
et le cadre de vie

-  création de la manifestation “La Touvre en Fête” valorisant 
notre rivière en proposant des animations en lien avec la 
Touvre

-  entretien de la plaine de loisirs et achat de nouveaux jeux 
pour enfants

- réfections des bâtiments communaux
-  entretien des lavoirs et des chemins de randonnées qui 

sillonnent notre commune
-  achat de véhicules pour les services techniques et espaces 

verts
- optimisation de la gestion des déchets

 8 - Élaborer des projets réalistes
- mutualisation intercommunale
-  création d’un comité de pilotage pour le projet du 

groupe scolaire associant élus, enseignants, agents et 
professionnels du bâtiment, CAUE (Conseil Architecture 
Urbanisme et Environnement), ATD16 (Agence 
Technique Départementale)

- réorganisation des bureaux de vote
- sécurité : mise en place de radars pédagogiques

Carteclima
Une démarche avec vous, pour vous !
GrandAngoulême a lancé en mars 2021 la révision de son 
schéma de cohérence territoriale et l’élaboration de son 
plan climat air énergie territorial. 

Par la même délibération, le conseil communautaire initiait 
la révision du plan local d’urbanisme intercommunal en 
prévoyant un plan de mobilité pour les 38 communes du 
territoire. Vos élus exprimaient ainsi leur volonté d’écrire 
l’avenir de GrandAngoulême pour les vingt ans à venir.

Votre avis compte !
En tant qu’habitant du territoire, votre avis est essentiel 
pour contribuer à la définition de notre quotidien de 
demain. C’est pourquoi GrandAngoulême lance une vaste 
démarche de concertation publique.

Comment participer ?
Des ateliers et réunions publiques seront organisés tout 
au long de l’élaboration de ces documents.

Nous mettons à votre disposition une adresse email :  
carteclima@grandangouleme.fr ainsi que des registres 
en mairie pour faire connaître vos observations et 
contributions.

Prochaine réunion publique : 22 février de 18h à 20h - 
Auditorium de l’Alpha

Aménagements
Derniers aménagements de voirie

Sens de circulation modifié rue de la Bouchaudière (sens 
interdit dans le sens de la montée).

Mise en place de barrières sous le pont SNCF et rue Pierre de 
Coubertin, côté Ruelle. Finalisation de l’aménagement.

Sécurité du carrefour de Bussac rue Paul Cézanne et Henri 
Rousseau et gestion des eaux pluviales.
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Repas
ukrainien
Depuis 1 an environ, des familles ukrainiennes sont hébergées 
dans un logement communal.
Afin de faire plus ample connaissance, l’idée d’un repas typique 
ukrainien a été lancée et accueillie avec enthousiasme par les 
familles réfugiées.
C’est ainsi que le 18 novembre dernier, familles ukrainiennes et 
élus ont partagé un moment convivial et festif.
La soirée a été l’occasion de découvrir les spécialités ukrainiennes 
mais aussi les chants et danses typiques.
Une belle soirée riche en échanges.

Cérémonie 
du 11 novembre 
La cérémonie aux monuments aux morts du 
11 Novembre 2022 à Magnac : Un moment chargé 
d’émotions
Cette année la cérémonie aux monuments aux morts fut 
particulièrement émouvante. En effet, après un hommage 
au monument de la Garenne aux résistants morts pour la 
libération de Magnac et d’Angoulême, douze jeunes garçons et 
filles élu(e)s au Conseil Municipal des Jeunes participaient pour 
la première fois à cet événement. 
En hommage aux morts pour la France ils prononcèrent 
chacun(e) un fragment de ce magnifique poème de Jacques 
Hubert Frougier « Folie meurtrière » avant que Monsieur le 
Maire épelle le nom de chacun de nos soldats « morts pour la 
France ».
Sonnerie aux morts, discours des personnalités,…nos jeunes 
élus ont trouvé que c’était un peu stressant de participer à 
un événement aussi solennel. Ils avaient peur de se tromper 
en prononçant leur texte, mais finalement ils ont réussi sans 
problème leur prestation, et ils ont bien aimé nous ont dit Sarah, 
Mike, et Armand.
Ensuite tous les participants, environ quatre-vingt, se sont rendus 
au fond du cimetière pour découvrir l’ancienne statue de notre 
monument aux morts, portant en effigie un soldat frappé par 
un projectile, tombant en étreignant le drapeau national et se 
sacrifiant ainsi pour la patrie. Ce monument initial, peu connu, 
souligne l’abnégation et le martyre de la jeunesse. Il fut édifié en 
1919 grâce à une souscription. Aujourd’hui abîmé (il lui manque 
un bras), la conservation de cette œuvre au titre du souvenir de 
nos morts, mérite qu’on cherche des solutions. 
Après la seconde guerre mondiale, la commune de Magnac 
décida de la réalisation d’un nouveau monument à proximité 
de la mairie, permettant ainsi de commémorer l’ensemble des 
morts du territoire. C’est le monument aux morts que tous 
connaissent aujourd’hui.
Après tous ces moments remplis d’émotion, un chaleureux pot 
de l’amitié a rassemblé le public à la salle des fêtes de la mairie. 

Vie communale

Vœux 
du maire
La municipalité a réuni le 13 janvier dernier à la salle 
Marcel Pagnol les agents communaux, les bénévoles, 
les associations et les nouveaux arrivants de la 
commune.
Après une présentation de chaque élu y compris nos jeunes élus 
de Conseil Municipal des Jeunes, tout le monde s’est retrouvé 
autour d’un savoureux buffet, bien garni.
Une soirée conviviale qui a permis à tous de se rencontrer et 
d’échanger librement.
Au cours de cette soirée, la municipalité et les agents ont offert 
un bouquet de fleurs, une carte cadeau et un panier garni à Eric 
DUCONGE pour son départ en retraite afin de le remercier 
de son travail au sein de la collectivité depuis de nombreuses 
années.



7

Vie communale

Repas
des Aînés
Ce dimanche 15 janvier, la salle des fêtes Marcel 
Pagnol avait revêtu un air de fête avec ses belles 
tables décorées à l’occasion du traditionnel repas 
des Aînés offert par la municipalité.
Outre les habitués qui apprécient la convivialité de cette journée, 
de nouvelles personnes ont répondu présent à l’invitation. Ainsi, 
près de 200 convives ont pu apprécier le délicieux repas servi 
par le traiteur “Tendance et Tradition”.
Fred, l’animateur musical a pris le relais et a enchaîné tout type 
de musique pour faire danser l’assemblée jusqu’à la tombée de 
la nuit.
Quand est venue l’heure de se quitter, chacun s’est donné 
rendez-vous à l’année prochaine pour partager un nouveau 
moment chaleureux et festif.
Les jolies fleurs qui ornaient les tables ont été vendues à celles 
et ceux qui le souhaitaient ; les bénéfices ont été reversés à 
l’association “Coup de Pouce” de Magnac.

La Touvre en Fête
12, 13 et 14 mai
La deuxième édition de la Touvre en Fête débutera le vendredi 
12 mai avec un premier concert à Touvre, au Pré de la Cure 
vendredi soir. 

Elle se poursuivra le samedi à Magnac de 10h à 15h avec des 
animations proposées par nos associations.

Possibilité de restauration sur place. 

L’après-midi, Ruelle prendra le relais avec des animations et un 
concert place Montalembert samedi soir. 

Les animations continueront dimanche matin au Gond-
Pontouvre et s’achèveront dimanche après-midi à Touvre.
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Médiathèque
Halloween et Noël en lecture
Comme chaque année, les lectrices étaient aux rendez- 
vous pour raconter aux enfants des histoires pour 
«faire peur» à l’occasion d’Halloween et des histoires 
de Noël.  Chocolat chaud, gâteaux et bonbons ont clôturé les 
contes ainsi que la visite du Père Noël, venu exprès du Pôle Nord.  
Merci beaucoup aux bénévoles pour leur investissement ! 
Prochaine lecture mercredi 5 avril, spécial Pâques, de 10h30 
à 12h.

Départ en retraite 
Dr Tisseraud
Comme de nombreuses communes françaises, 
Magnac est confrontée à la pénurie de médecin. 
Dans quelques mois (juin 2023) le seul médecin de la commune 
partira en retraite laissant les administrés sans médecin 
généraliste.

Malgré de nombreuses actions, en partenariat avec 
GrandAngoulême, la municipalité n’a pas encore trouvé de 
remplaçant(e). Un listing des patients sans médecin est en 
train d’être constitué afin que celui-ci soit transmis à l’ARS, à la 
préfecture et au Ministère de la Santé. Vous pouvez compléter 
ce listing, à votre disposition chez le médecin et à la pharmacie.

Sondage  
bureau de poste
La mairie a été contactée à plusieurs reprises par 
les représentants de La Poste dont le souhait serait 
de fermer définitivement le bureau de poste, la 
fréquentation par les administrés étant de plus en 
plus faible.

La Poste est un service public et la municipalité a toujours 
refusé la fermeture du bureau de poste.

Toutefois, d’autres communes ont opté pour la fermeture de 
leur bureau de poste et ont confié l’activité courrier/colis à 
un commerce, principalement en raison des jours et heures 
d’ouverture plus adaptés aux actifs. 

Votre avis nous intéresse :

La municipalité vous invite à nous donner votre avis en 
complétant ce sondage. 

Enquête 
mobilité 
La connaissance précise des déplacements des 
habitants est cruciale pour que GrandAngoulême 
et les autres collectivités puissent décider des 
améliorations à apporter aux infrastructures du 
territoire et aux offres de transport.
De janvier à avril 2023, l’agglomération réalisera une grande 
enquête pour connaître les déplacements des habitants des 
38 communes qui composent l’agglomération.

Pour préparer cette enquête, des adresses seront tirées au 
sort pour constituer un échantillon représentatif d’habitants 
du territoire (répartition géographique, classe d’âge, etc.). 
Début janvier, après qu’un courrier officiel ait été envoyé à 
ces adresses, des enquêteurs professionnels mandatés par 
GrandAngoulême contacteront les personnes qui y vivent par 
téléphone : elles seront invitées à décrire précisément tous les 
déplacements qu’elles ont réalisés la veille de l’enquête (si elles 
ne se sont pas déplacées, leur réponse est importante aussi). 
Les réponses seront traitées dans un but statistique et analysées 
de manière totalement anonyme. Les données recueillies seront 
confidentielles. Cette démarche s’appuie sur une méthode 
largement éprouvée : plusieurs dizaines d’enquêtes similaires 
ont été menées en France depuis une quarantaine d’années. Le 
territoire en avait d’ailleurs déjà réalisé une en 2012 et utiliser 
la même méthode permettra de mieux comparer les pratiques 
de mobilité dans le temps, et entre territoires.

Votre réponse est importante pour améliorer les conditions de 
déplacements de tous sur le territoire !

• Flashez ce QR code ou 
•  Complétez le questionnaire 

disponible en mairie. 
Vos avis nous serviront de base de 
réflexion.

RÉPONSE AVANT LE 31 MARS
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Coups de cœur
Françoise Bourdin : un si bel horizon 
(roman )

Sur l’île de beauté l’histoire d’une famille 
unie pour le meilleur et pour le pire...
Une histoire familiale captivante comme 
Françoise Bourdin sait si bien les raconter 
et les rendre captivantes. Un voyage en 
Corse, et l’ultime voyage en compagnie 
d’une écrivaine talentueuse qui nous 
manquera certainement.

J K Rowling : Jack et le cochon de Noël 
(roman jeunesse / fantaisie)

Jack a perdu son cochon en peluche. 
Heureusement, le monde des choses 
perdues existe. Le garçon va partir à sa 
recherche. Pour poursuivre la magie de 
Noël, l’auteure d’Harry Potter est toujours 
la reine de l’imagination et de l’imaginaire 
pour cette traversée du miroir féerique.

Aline de Valérie Lemercier (DVD film 
biopic)

Valérie Lemercier réalise un film touchant 
sur la vie de Céline Dion, qu’elle incarne 
en tant qu’actrice. Loin d’être une parodie 
ou une critique de la star, c’est un joli 
biopic plein de tendresse, d’amour , teinté 
d’humour, et qui permet de découvrir 
l’enfance, l’évolution et l’ascension de cette 
chanteuse universelle.

Nicolas Beuglet : l’archipel des oubliés 

(roman policier)

Nicolas Beuglet, auteur à succès de 
policiers modernes, réunit dans ce thriller 
ses deux héroïnes les inspectrices Grace 
et Sarah dans une enquête haletante qui 
les conduira de l’Ecosse à la Norvège à 
la recherche de l’archipel des oubliés, afin 
de déjouer les plans d’un machiavélique 
psychopathe. Le sort de l’humanité est en 
jeu…

Sylvain Tesson : blanc (récit de voyage)

L’écrivain voyageur et son ami le guide 
de haute montagne Daniel du Lac 
traversent les Alpes à ski en traversant 
l’Italie, l’Autriche, la Slovénie, et la Suisse. 
De sa plume unique, Tesson, poétique, 
métaphysique et cultivé, nous déroule son 
tapis blanc.

Nous vous attendons pour découvrir les 
nouvelles acquisitions 2023 prévues mi-
février.

Exposition de gravures et peintures 
de LazyMushu du 24 avril au 1er juin 
L’exposition présentera des gravures sur cuivre 
constituant la carte du monde d’Ixuthl, dans lequel 
se déroulent les aventures de Zirkit l’hippocampe. 
Entreprise depuis 2019, cette carte est réalisée à partir de 
144 plaques de cuivre de 10cmx10cm, disposées sur 12 lignes 
et 12 colonnes. D’autres gravures et peintures présenteront 
les principaux personnages d’Ixuthl (dragons et créatures 
aquatiques) et certains 
détails des villes.   

Venez découvrir l’univers 
poétique et féerique de  
LazyMushu. 
Entrée libre

  
A cette occasion, est organisé un concours de dessins pour les 
enfants de 5 à 13 ans “Dessine ton animal fantastique”.
Dépôt des dessins du 3 avril au 16 mai.  

Remise des prix mercredi 24 mai à 10h30 à la médiathèque.

Festival BD de Magnac
- Exposition de l’auteure Cécile Chicault du 4 février au 6 mars 
- Ateliers BD pour les enfants - dimanche 5 mars

Club de lecteurs à Magnac
Depuis septembre 2022, un club de lecteurs fonctionne à 
la médiathèque de Magnac un mardi après-midi par 
mois. On y vient parler librement d’un livre qu’on a 
aimé... ou pas (roman, documentaire, bande dessinée…).  
Il s’agit d’échanges animés qui donnent envie de découvrir des 
auteurs et permettent des rencontres agréables entre lecteurs.  
Vous venez quand vous voulez, c’est gratuit et ouvert à tous. 
Prochaines dates : 21 février, 28 mars, 25 avril de 14h à 15h.

Contacts :  
- Isabelle Volpi à la médiathèque - 05 45 37 14 58  
-  Marie-Christine Devernay - Association Des Mots en Douce 

06 08 30 95 61

La médiathèque et son équipe vous souhaitent une belle 
année 2023 riche en lecture et en culture, pour de beaux 
moments de partage.
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Citoyenneté

Taille des
végétaux
Les plantations (arbres,  
arbustes, haies…), les branches 
et les racines qui avancent sur le domaine public 
(voies communales, chemins ruraux, places et parcs 
publics de stationnement…) doivent être coupées 
à l’aplomb des limites de ces voies (au droit de la 
limite de propriété). 
Les arbres morts qui menacent de tomber doivent être abattus. 
Les plantations doivent en outre être élaguées régulièrement 
afin de ne pas toucher les réseaux d’électricité, d’éclairage public 
et de téléphone installés sur le domaine public. Les produits de 
l’élagage doivent être enlevés au fur et à mesure des travaux.
Par ailleurs, les feuilles qui tombent sur l’espace public dont 
les arbres sont plantés chez des particuliers doivent être 
ramassées par les particuliers.

Cambriolages
Restez vigilants 
et anticipez :
•  Protégez les accès en équipant votre porte d’entrée d’un 

système de fermeture fiable et d’un œilleton ou d’un 
entrebâilleur.

•  Photographiez vos objets de valeur. En cas de vol, vos clichés 
faciliteront à la fois les recherches menées par les forces de 
l’ordre et l’indemnisation faite par votre assureur.

•  Avant de laisser quelqu’un entrer chez vous, assurez-vous 
de son identité. En cas de doute, même si des cartes 
professionnelles vous sont présentées, appelez le service ou 
la société dont vos interlocuteurs se réclament.

•  Ne laissez jamais une personne inconnue seule dans une 
pièce de votre domicile.

•  Placez en lieu sûr vos bijoux, carte de crédit, sac à main et clés 
de voiture. Ne laissez pas d’objets de valeur visibles à travers 
les fenêtres.

Avant de partir en vacances 
•  Informez votre entourage de votre départ (famille, ami, voisin, 

gardien…).

•  Faites suivre votre courrier ou faites-le relever par une 
personne de confiance : une boîte aux lettres débordant de 
plis révèle une longue absence.

•  Transférez vos appels sur votre téléphone portable ou une 
autre ligne.

•  Ne diffusez pas vos dates de vacances sur les réseaux sociaux 
et veillez à ce que vos enfants fassent de même. De même, il 
est déconseillé de publier vos photos de vacances. Toutes ces 
informations facilitent l’action des cambrioleurs.

•  Vous pouvez signaler votre absence à la brigade de 
gendarmerie. Dans le cadre de leurs missions quotidiennes, 
les forces de sécurité pourront surveiller votre domicile.

Dépôts sauvages
Comme nous l’indiquions dans un précédent Piron, 
plusieurs dépôts sauvages de déchets de toute 
nature ont été constatés dans notre commune. 
Les dépôts illégaux de déchets constituent une nuisance pour 
l’environnement et portent atteinte à l’harmonie et à la qualité 
des espaces naturels. Un dépôt illégal est un dépôt d’ordures, 
quels qu’en soient la nature et le volume, en un lieu où il ne 
devrait pas être. Il représente une menace quant au risque 
d’incendie, de blessure, d’intoxication… et provoque des 
nuisances visuelles et olfactives. Les dépôts de déchets sont 
interdits depuis la loi du 15 juillet 1975, mais ils font toujours 
partie de notre paysage bien que la totalité des déchets 
(ordures ménagères, déchets végétaux, encombrants) dispose 
aujourd’hui d’une filière de collecte appropriée.
Les articles R.632-1 et 635-8 du code pénal interdisent et 
sanctionnent de peine d’amende allant de 68 € à 1500 € les 
dépôts sauvages de déchets.

Poubelles et 
conteneurs à verre
Comme en témoignent les photos ci-dessous, 
nous déplorons une nouvelle fois les incivilités de 
certains citoyens(nes) qui assimilent les conteneurs 
à des décharges publiques.
Pour rappel, plusieurs conteneurs à verre sont répartis sur la 
commune. Si un conteneur est plein, il y a forcément un autre 
conteneur à proximité qui pourra recevoir vos déchets en verre.

Mais bien souvent, les conteneurs à verre ou bacs noirs sont 
loin d’être remplis et pourtant, les sacs s’entassent au sol. Nos 
amis les bêtes s’en donnent alors à cœur joie pour déchirer les 
sacs et éparpiller leurs contenus sur le trottoir. Un ravissement 
pour les passants et les riverains qui en prennent plein les yeux...
et le nez !
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Action sociale

CMJ
Les enfants élus au Conseil Municipal des Jeunes en 
juin 2022 ont commencé leurs réunions et actions 
à partir de septembre.
Voici le résumé des réunions qu’ils ont rédigé : 
Septembre : après la présentation de Monsieur le Maire, on a fait 
la liste de nos idées par thèmes : loisirs, activités, environnement, 
écoles, sécurité, formations. 
Octobre : nous avons voté pour choisir la thématique préférée:  
la sécurité. Nous démarrons les affiches sécurité des toilettes 
et de la cantine.
Novembre : nous étions présents au monument aux morts le 
11 novembre.
Nous avons découvert la statue du poilu dans le cimetière et 
nous avons aimé le pot partagé avec les habitants à la fin de la 
cérémonie.
Décembre : nous avons rencontré plusieurs CMJ des autres 
communes et on a échangé nos idées. 

Nous avons continué les affiches sécurité cantine et toilettes.

?

❑
❑

❑
❑
❑
❑
❑

 

Renseignements complémentaires 

auprès du Dispositif d’Appui à la Coordination de Charente DAC-PTA16 

par mail contact@pta16.fr ou au 0809 109 109 – appel gratuit 

          Ou en répondant à cette question : Des signes vous alertent ? 

❑ Perte de poids involontaire 

❑ Fatigue plus importante                                Pour en savoir plus 

❑ Ralentissement de la vitesse de marche 

❑ Perte de force musculaire 

❑ Baisse auditive et/ou visuelle 

❑ Oublis, baisse de la mémoire 

❑ Baisse de motivation 

Si vous avez coché au moins une case, appelez le DAC-PTA16. 

         - Se connaitre pour rester en forme - 

FAITES LE POINT ! 

En téléchargeant gratuitement 

l’application Icope Monitor 

sur votre téléphone ou tablette 

Possibilité de bénéficier d’une consultation infirmière 

gratuite à votre domicile 

Plan de prévention PERSONNALISE – Coaching assuré 

La commune recherche un(e) 
nouveau(elle) candidat(e), 

pour poursuivre ses missions :
-  Renforcer le lien social avec les personnes âgées, 

isolées ou vulnérables
- Favoriser l’engagement citoyen des jeunes

Si vous êtes âgé(e) de 16 à 25 ans et que l’expérience 
vous tente, pour proposer votre candidature 
contactez : 
Christophe MERONI - cm@magnacsurtouvre.fr

Association LA CLEF
Recherche de bénévoles
L’association d’aide à l’apprentissage du français, 
LA CLEF, basée sur la commune de Soyaux 
recherche des bénévoles pour renforcer l’équipe 
face à l’accroissement des demandes des apprenants. 
Les intervenants dispensent des cours de Français 
aux jeunes de plus de 16 ans et aux adultes.
Vous êtes disponible quelques heures par semaine, vous aimez 
enseigner ou partager vos connaissances ?

Contactez la présidente, Aline RIVALLEAU - 06 77 84 81 41 
laclef16soyaux@gmail.com

Service civique

L’atelier tricot mis en place par Rémi LARCHER 
dans le cadre de son service civique continue 
d’attirer des adeptes.  

Voici leur témoignage :

“Une maille à l’endroit, une maille à l’envers…  
Chaque mercredi, pendant 2 heures, nous nous réunissons. 
Parfois 5, parfois 12, des mamies mais pas que : Louison a 10 ans. 
Nous échangeons nos savoir-faire, nous nous entraidons.
Se confectionnent ainsi pulls, écharpes, bonnets, chaussons, 
chaussettes… 
Nous sommes gentiment hébergées dans la salle 
des mariages, ce qui ajoute au plaisir de se retrouver. 
Avis général : ambiance sympathique et détendue.”
Rémi a maintenant terminé sa mission.
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Travaux / Espaces verts

Travaux
Synthèse des travaux réalisés depuis 
le début du mandat

Ecoles
 - Escalier de secours cantine
 - Changement de la chaudière à la cantine 
 - Changement de la chaudière à l’école Marie Curie
 - Création de toilettes pour personnes à mobilité réduite - 

école de Relette 
 - Remise en état et achats de jeux pour enfants à l’école 

maternelle, à la plaine de loisirs, au centre de loisirs et rue 
Jules Ferry 

Salles des fêtes et mairie
 - Remplacement du toit plat, salle des fêtes Marcel Pagnol
 - Changement du piano de cuisson salle Marcel Pagnol
 - Eclairage extérieur salle Marcel Pagnol 
 - Rampe d’accès pour les personnes à mobilité réduite, salle 

des fêtes Marcel Pagnol
 - Réfection à neuf des zingueries sur le bâtiment de la Mairie
 - Remplacement des portes et fenêtres de la Mairie

Associations
 - Rénovation du club house foot
 - Rénovation du club house tennis
 - Rénovation des vestiaires de la salle de sports

Voirie/sécurité
 - Travaux voirie à Bussac, La Vallade et les Châtains 
 - Pose de 2 miroirs rue d’Angoulême et rue Pasteur
 - Achat et mise en place de 2 radars pédagogiques
 - Remise en état et/ou remplacement des panneaux de 

signalisation défectueux 
 - Pose d’une rampe dans l’escalier à l’église 

Environnement
 - Création de 2 plateformes pour le regroupement des  bacs 

à déchets à Relette et place du 8 Mai
 - Réfection du réseau d’évacuation des eaux pluviales 

impasse Jean Jaures
 - Création d’un réseau d’évacuation d’eau pluviale rue Henri 

Rousseau
 - Mise en place d’un regard pour la réception des eaux 

pluviales place Antoine Watteau
 - Rénovation des toilettes publiques place du 8 Mai 
 - Réfection du muret du lavoir de Relette 
 - Réfection du mur du cimetière et du mur rue Pierre de 

Coubertin
 - Renforcement des poteaux des abris à la plaine de loisirs
 - Renforcement des chevrons du lavoir de Relette

Espaces verts
Entretien des sites communaux cet hiver

Taille des haies de lauriers derrière le gymnase

 Nettoyage des nouveaux terrains que la commune vient 
d’acquérir, à côté de la cantine et proche du lavoir de Bellevue

Elagage des arbres sur plusieurs sites : écoles, place des P’tits 
Loups, place du 8 Mai, square de la mairie, stade.

 Création d’un massif à Entreroches
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Environnement

Les + 
de l’itinéraire 

Depuis Magnac-sur-Touvre, vous filez en direction d’Angoulême ! sur le chemin, octroyez-vous un

moment de détente au bord de la Touvre, qui dévoile au fil de l'eau ses nuances de vert. Une fois

débarqués à Ruelle-sur-Touvre, vous pourriez également vous essayer au géocaching. Avec Terra

Aventura, vous découvrez l'histoire du village et son lien avec la fonderie de Montalembert, qui fabriquait

les canons de la marine royale. Quelques coups de pédale pour quitter la Touvre et vous voilà arrivés à

Angoulême, le long des Chais Magelis. L'opportunité idéale pour faire halte au musée de la BD et percer

les secrets de ce qui fait l'emblème de la ville : le 9ème art.

DECOUVRIR LA FLOW VÉLO 
en famille ou entre amis

Au fil de l’eau, des villages et vignobles, La Flow Vélo est un

itinéraire vélo de 350 km. En selle, pour explorer les trésors des

Charentes et de la Dordogne !

La balade bucolique le long de la Charente

Une promenade sécurisée, idéal en famille !

On profite

Nature

Patrimoine artisanal

Gastronomie

Patrimoine culturel

Chiffres

clés

Créé en 2018 

350 km d’itinéraire cyclable

60% de l’itinéraire en voies

vertes ou pistes cyclables

2 itinéraires connectés 

3 départements traversés

Echappée à la journée, vers Angoulême

Le Relai de Foulpogne (Gond-Pontouvre) Les grottes du Quéroy (Chazelles)

Le musée de la Bande Dessinée (Angoulême)

Crédits : Aurélie STAPF

Activités

Le P'tit Magnac (Magnac-sur-Touvre

A tester

Où pouvez-vous emprunter La Flow Vélo à Magnac-sur-Touvre ?
rue Callaud-Belisle, rue Victor Hugo, rue Pierre de Coubertin
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Ecoles/Enfance/Jeunesse

Immersion totale 
en pleine nature ! 
Les élèves de l’école de Relette ont vécu deux jours 
intenses en pleine nature au Chambon.
Un projet de cohésion axé sur l’appropriation du milieu naturel 
et de ses enjeux.
L’aventure a eu lieu les 3 et 4 octobre 2022.
Ce projet a pu avoir lieu grâce aux différents partenaires 
financiers : mairie, association des parents d’élèves, les parents 
de l’école ainsi que la coopérative scolaire.
Accompagnés de mamans d’élèves des deux classes et de 
Monsieur Leroux (Délégué départemental de l’Education 
Nationale), les enseignants ont découvert leurs élèves en 
dehors de la classe, dans des moments de la vie quotidienne.
L’occasion pour les élèves, en 48h, de pratiquer la randonnée, la 
course d’orientation, de réfléchir sur la préservation de notre 
planète grâce à des petits gestes simples au quotidien et de 
découvrir la spéléologie.
Deux jours qui ont été particulièrement appréciés par les 
enfants, sur un site propice au dépaysement, avec un temps 
idéal.
Une belle parenthèse en ce début d’année scolaire pour les 
élèves qui ont eu l’occasion de partager des moments de vie et 
d’entraide dans une atmosphère conviviale.
De beaux souvenirs et de forts dépassements de soi ont permis 
à tous de revenir avec des étoiles dans les yeux !
   Stéphanie JULIEN
   Directrice de l’école de Relette

Accueil de loisirs
Vendredi 23 Décembre 2022, les enfants de la 
Maison de l’Oie Zire ont présenté leurs vœux en 
faisant un lâcher de ballons. 
Peut-être avez-vous trouvé devant chez vous ou dans votre 
jardin une ravissante carte illustrée ?

Les enfants quant à eux, ont mis beaucoup de cœur à l’ouvrage 
et étaient tous très heureux de voir s’envoler leurs œuvres avec 
tout de même une pointe de curiosité se demandant où le vent 
allait les porter.
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Associations

ANIMAGNAX 
L’Association ANIMAGNAX a organisé son 
deuxième marché de Noël le 17 décembre dernier 
dans le bourg de Magnac-sur-Touvre. 

Installés sur le parvis aux arbres 
scintillants de lumière ainsi 
que dans la salle des fêtes de 
la Mairie, une quarantaine 
de participants ont fait le 
déplacement afin d’exposer 

leurs réalisations. Environ 600 
visiteurs ont pu ainsi profiter de 

ce moment de convivialité pour se 
promener et déguster différentes produc-

tions de champagne, foie gras, huîtres, miel, noix et ses 
dérivés, confitures, crêpes, marrons chauds, paninis, pâtisseries 
artisanales, etc. A l’intérieur de la salle et sous le marché couvert, 
on pouvait par ailleurs découvrir de vraies créations artisanales 
et tester des jeux de société. 

Pour l’occasion, le Père-Noël avait fait escale à Magnac. Un 
magnifique espace réalisé par le lutin Estelle lui était réservé. 
D’ailleurs, pour immortaliser ce moment magique, de 
nombreuses photos d’enfants émerveillés ont pu être réalisées 
par les familles accompagnatrices. Le Père-Noël a su également 
gâter toutes les personnes présentes en leur distribuant de 
délicieuses confiseries. Dans le courant de l’après-midi, c’est 
une soupe concoctée par l’Association qui a été servie aux 
exposants, et de la même manière, les visiteurs présents ont 
pu profiter de ce moment de convivialité qui leur était offert. 
Tout s’est déroulé dans une très belle ambiance festive et 
chaleureuse. 

Cet évènement a été, encore une fois, accueilli avec succès 
faisant ainsi la joie des organisateurs. Et malgré le froid bien 
installé, les couleurs et l’ambiance qui ont régné du milieu 
de l’après-midi jusqu’en soirée ont offert au centre bourg de 
Magnac-sur-Touvre une atmosphère très agréable sur un fond 
de toile musicale de Noël grâce aux chants interprétés par 
l’Association Mélo di’Arte.

Le bureau de l’association ANIMAGNAX tient à remercier très 
sincèrement le Conseil Municipal, les agents communaux, les 
bénévoles présents ainsi que les associations de la commune 
telles que VTT Magnac, la JS Pétanque, les Parents d’Elèves qui 
ont contribué à la réalisation et au bon déroulement de cette 
deuxième édition. 

Si vous souhaitez venir nous rejoindre, 

vous pouvez nous contacter au : 06 37 73 74 28

ou par courriel : animagnax@gmail.com

Association des 
Parents d’Elèves
L’Association des Parents d’Elèves vous souhaite, 
écoliers, parents et corps enseignant, une très belle 
année, pleine de réussite et de bonheur.
Nous tenons, tout d’abord, à remercier chacun d’entre vous, 
pour votre participation et votre soutien lors de nos diverses 
manifestations. Comme vous le savez, cette association vit 
pour les enfants, et votre aide, même ponctuelle, nous est plus 
que précieuse, elle est vitale. Nous sommes donc infiniment 
reconnaissants envers tous les bénévoles, pour le temps et 
l’énergie déployée, et espérons pouvoir continuer à compter 
sur eux pour les années à venir, et ainsi à offrir de belles 
expériences et souvenirs à nos enfants.
Le bric-à-brac, la vente de calendriers et de sapins ont connu un 
vif succès, et nous sommes ravis, de ce fait, de pouvoir soutenir 
financièrement les projets pédagogiques des trois écoles, tels 
que la participation : 
-  à la sortie au Chambon et au projet commun Chorale pour 

l’école de Relette, 
-  également au projet Chorale, à la visite de la déchetterie et à 

la sortie Cinéma pour l’école Marie Curie, 
-  et dans les prochaines semaines au projet Théâtre pour la 

maternelle Les Cygnes. 
De notre côté, de nombreux projets sont en préparation 
jusqu’à la fin de l’année scolaire, tels que les incontournables 
carnavals courant mars et kermesse en juin. Mais nous travaillons 
également d’arrache-pied sur une toute nouvelle animation 
surprise, qui, nous l’espérons, ravira petits et grands. 

En souhaitant vivement que vous soyez nombreux à participer 
à ces événements et à soutenir nos projets, qui permettront de 
financer d’autres projets cette année. 
Prenez bien soin de vous, de vos familles et amis.

   Le bureau des parents d’élèves.

La BD de retour
à Magnac !
Le dimanche 5 mars, Animagnax 
a le plaisir de vous convier à 
une journée «Magnac en Bulles» 
autour de la bande dessinée. 
Vous pourrez venir à la rencontre d’une 
quinzaine d’auteurs, à la découverte de 
leur dernier album, en partenariat avec la 
librairie Cosmopolite. 
La journée sera rythmée par des dédicaces, des ateliers pour 
petits et grands, et la remise des prix du concours de dessin 
des écoles. 
En attendant cette journée, profitez jusqu’au 5 mars inclus 
de l’exposition autour de l’album 14 Juillet de Cécile Chicault 
et Hervé Pauvert (éditions Delcourt), dans les locaux de la 
médiathèque de la commune.
Entrée libre, de 10h à 18h.
Ateliers dans la limite des places disponibles.
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Associations

L’association 
des bridgeurs 
de la Touvre
> Magnac-sur-Touvre ville de bridge
L’Association dont le siège social réside à Magnac-sur-Touvre 
a été créée en 1988, elle compte une centaine d’adhérents. 
Elle est indépendante de la Fédération Française de Bridge. 
Ses membres viennent principalement du Grand Angoulême, 
de communes charentaises parfois éloignées et même de Paris 
pour deux personnes. Les joueurs de tous niveaux sont attirés 
par la réputation de convivialité et la bonne ambiance qui 
règnent au sein de l’Association. La situation exceptionnelle en 
bord de Touvre de la salle Marcel Pagnol, mise à disposition par la 
municipalité, ajoute à son attractivité. D’excellents compétiteurs, 
adhérents dans d’autres clubs, qui apprécient de jouer à Magnac 
pour le plaisir, sans pression, permettent à ceux qui le souhaitent 
de progresser à leur contact.

> Pourquoi jouer au bridge ?
Le bridge dont on dit qu’il est le roi des jeux de cartes permet 
à tout âge de faire travailler ses méninges, de développer son 
cercle d’amis ou encore de décompresser. Il se joue à quatre, 
par paires, avec un jeu de 52 cartes ; les conventions qui le 
régissent peuvent parfois sembler difficiles, mais l’effort en 
vaut la peine. Sa pratique engendre des effets bénéfiques pour 
la santé mentale, tant sur le plan intellectuel que social. On 
peut y jouer simplement entre amis, mais pour progresser et 
pleinement l’apprécier il est très profitable d’adhérer à un club.
Il stimule le cerveau puisqu’il requiert réflexion, concentration, 
et mémoire. Le fait d’établir des stratégies à deux permet de 
créer une complicité, des échanges avec son partenaire et 
les adversaires et des discussions après chaque partie. C’est 
l’occasion d’aller vers les autres et pour certains de sortir de 
l’isolement. Jeu passionnant et véritable sport de l’esprit, le bridge 
aide à la prévention des maladies qui affectent la mémoire et il 
contribue à évacuer le stress du quotidien.

> Les Bridgeurs de la Touvre
Notre club donne la possibilité de jouer quel que soit son 
niveau, de s’entraîner et se mesurer aux autres sans enjeu, mais 
avec plaisir et même passion. Les activités se déroulent tout au 
long de l’année avec en fil rouge deux tournois hebdomadaires 
salle Marcel Pagnol, les mardis et jeudis de 13h30 à 18h00. Ils 
rassemblent de 60 à 20 joueurs selon la période. (fermeture du 
club six semaines en juillet/août et une semaine durant les fêtes 
de fin d’année). Deux fois par an un tournoi avec tirage au sort 
des partenaires permet de former des paires inédites avec des 
joueurs qui ne font que se croiser habituellement. Le club ne 
dispense pas de cours de bridge. Les tables, les cartes, les étuis 
et le petit matériel appartiennent à l’Association et sont mis en 
place et rangés par les adhérents avant et après chaque séance.

Association 
Mélo di’Arte
2022… une année musicale bien remplie !!!
Les répétitions hebdomadaires de l’ensemble vocal 
« Artephonia » ont permis de clôturer le projet de rencontre 
musicale avec « Choral’Isle » de l’Isle d’Espagnac par un concert 
à Sainte Marie de Ré, en Charente Maritime, le dimanche 
23 octobre. Concert vocal accompagné de l’ensemble 
instrumental de l’association « les 5’phonies ».
Le projet vocal « Musik’à Chœurs » s’est concrétisé par une 
Tournée en République Tchèque, au mois d’avril… produisant 
4 concerts avec des chorales de Prague et de Znojmo, en 
Moravie du Sud.
Moult projets pour l’année 2023 sont en prévision…et vous 
seront présentés lors de l’assemblée générale de l’association, 
le samedi 25 février, à 18h, à la salle Marcel Pagnol, à Magnac-
sur-Touvre… Assemblée générale à laquelle vous êtes tous 
invités, et qui sera 
suivie d’un moment 
musical et convivial.
N’hésitez pas à venir 
nous rencontrer, les 
mardis soir, de 20h 
à 21h45, à la salle 
Marcel Pagnol de 
Magnac-sur-Touvre, 
afin de partager 
notre passion : la 
Musique !

Un site pour 
découvrir nos 
activités : 
www.melodiarte.
jimdo.com

La galette des rois, en janvier, clôture l’assemblée générale du 
club qui élit le conseil d’administration et fixe le montant de la 
cotisation (proposition de 25 € pour 2023).
Deux autres manifestations conviviales et sympathiques sont 
programmées : un dîner d’après tournoi début juin, salle Pagnol et 
en novembre un repas dans un restaurant charentais renommé. 
Une aide à la recherche de partenaire, par messagerie, permet 
ponctuellement de se trouver un équipier parmi les bridgeurs.
La satisfaction des adhérents reste l’élément essentiel de la 
vie du club. Cela contribue à sa notoriété et à celle de la ville 
de Magnac-sur-Touvre au sein du Grand Angoulême et de la 
Charente.

Vous avez envie de vous remettre au bridge, rejoignez-nous !
Renseignements :

Daniel LAUXIRE, Président 06 58 78 93 73
Jean-Marie MAILLARD, Trésorier : 05 45 68 57 09
Monique MEVEL, Responsable tournois : 05 45 20 68 11
   Les Bridgeurs de la Touvre
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Coup de Pouce 
L’Association Coup de Pouce vous présente ses 
meilleurs vœux pour cette nouvelle année.
Le ramassage des papiers et cartons cette année encore a 
été bon. Nous remercions toutes les personnes qui viennent 
déposer leur colis directement dans la benne, ce qui nous fait 
gagner beaucoup de temps lors des ramassages trimestriels. 
Nous vous demandons par contre de bien vouloir écraser tous 
les cartons, afin d’optimiser un maximum la benne et de ne pas 
y mettre vos poubelles (régulièrement nous sommes obligés 
d’en enlever).
Nous nous sommes enrichis de 4 nouveaux bénévoles lors de 
l’Assemblée Générale qui s’est déroulée en septembre et le 
bureau a été reconduit dans sa totalité.
Les prochains ramassages auront lieu les 4 mars - 3 juin - 
9  septembre et 2 décembre 2023.
L’association a participé à deux concours « Asso de cœur » 
avec la mutuelle MBA et a remporté le 1er prix en Agence d’un 
montant de 500 € en avril 2022, qui ont été réinvestis aussitôt 
dans l’achat d’un congélateur pour une personne démunie, 
vivant sur la commune et le prix régional d’un montant de 
1 000 € en novembre 2022. Reste à tenter le national pour 
1 500 € !
Nous avons également participé à l’accueil des 3 familles 
ukrainiennes en leur procurant ce dont elles pouvaient avoir 
besoin pour leur logement, et nous finançons également toutes 
les denrées alimentaires et non alimentaires qui proviennent de 
l’Épicerie Sociale.

La section gym de l’association Coup de Pouce qui a lieu 
le mercredi matin à 9h30 est heureuse de compter une 
vingtaine de personnes. Afin que tout le monde y trouve 
son compte, les séances sont variées : gym douce, danse et 
gym un peu plus tonique, dans une ambiance chaleureuse 
et conviviale. Venez essayer !

Contacts : Josiane Cardinaux, Présidente : 06 18 49 59 66 
Nadine Chataignier : 06 80 55 43 86 (pour Coup de Pouce)
Chantal Vincent : 06 02 29 34 51 (pour la gym)

Yoga
Bonne santé de notre association de yoga “au fil de 
soi « qui se porte bien malgré tous les aléas que 
connaît notre société.
Nous sommes même passés de 20 à 22 membres cette année, 
pour preuve, nous interrogeons l’une de nos adhérentes qui 
préfère rester anonyme. Nous lui posons la question ; pourquoi 
le yoga ? Pourquoi pas nous a-t-elle répondu...
Dans sa réponse, nous comprenons sa forte motivation qui 
l’incite à une participation régulière aux séances avec Monique 
et aux activités de l’association où elle trouve comme nous tous 
convivialité, équilibre, sérénité et joie de vivre.

Activité soutenue par la municipalité qui nous assure 
l’hébergement avec chauffage quand nécessaire....(sans abuser, 
bien sûr).

Meilleurs vœux et prenez tous soin de vous.

Contact : Yvette PERES : 05 45 68 07 92 ou 06 22 50 77 77

Jeunesse Sportive 
Magnac Pétanque
Notre assemblée générale a eu lieu le 19 Novembre 
2022 en présence de nombreux licenciés et 
adhérents ainsi que de Monsieur Emmanuel 
DEFONTAINE, Délégué à la culture et aux sports. 

Suite à la démission du trésorier, nous avons dû renouveler 
cette fonction principale pour la pérennité de notre club. 
Messieurs PRESAT René et PIGIER Victor ont été élus pour 
tenir les finances. Messieurs Jean-Claude BOUILLON et Claude 
ESCOUVOIS se sont proposés à suppléer le Président pour les 
démarches administratives. À ce titre, je tenais personnellement 
à remercier ces quatre personnes pour leur investissement 
et leur engagement, un atout majeur pour la bonne marche 
de notre association. La situation financière est saine et une 
excellente convivialité règne au sein de notre club qui vient 
d’accueillir encore de nouveaux licenciés.

Les manifestations sportives :

-  Éliminatoires Tête à Tête (District de l’Angoumois) dimanche 
19 mars

-  Grands Prix de la Ville de MAGNAC le week-end de la 
Pentecôte, dimanche 28 et lundi 29 mai

Pour représenter notre commune, nous serons engagés en 
Championnat des clubs Vétérans, en coupe Charente Promo 
-tion et Vétérans.  
Pour l’extra sportif, nous avons partagé la galette des Rois le 
6 janvier ; honorés par la présence de Monsieur le Maire et 
du délégué à la culture et aux sports. Nous organiserons 
comme avant la pandémie le Brin d’ Aillet, le 1

er mai. 
Pourquoi ne pas se concerter avec les autres associations 
pour cette journée ? Se réunir pour des moments de 
détente autour d’une table (Fête de la Touvre).   
Nous remercions la municipalité pour son soutien matériel et 
financier. Les employés communaux s’efforcent d’entretenir au 
mieux notre site : respectons leur travail ! Pour celles et ceux 
qui désireraient nous rejoindre, les entraînements ont lieu les 
mercredis et vendredis à partir de 13h45 à la plaine de loisirs. 

Contact : Jean- Pierre Berlingaud - 07 77 00 37 14

  Bonne saison sportive à toutes et tous

La Jeunesse Sportive de Magnac Pétanque vous présente ses 
meilleurs vœux pour cette nouvelle année 2023.
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VTT Magnac 
L’année 2022 est terminée, la situation sanitaire ne 
nous a pas permis d’organiser notre dîner dansant 
de mars, la situation climatique nous a interdit 
l’accès des massifs forestiers une partie de l’été et 
financièrement l’organisation du réveillon dans la 
petite salle de la Mairie n’était pas raisonnable, mais 
nous avons pu quand même organiser une très belle 
14e Balade des Pirons et notre weekend famille de 
septembre en Bretagne. Donc comme toujours, 
même après une côte très difficile, restons positifs 
et apprécions tous les bons moments passés sur 
nos VTT à sillonner la belle campagne charentaise, 
toutes ces bonnes rigolades et moments de partage.
Pour 2023, les grands événements se préparent. Le 25 mars, nous 
organiserons un dîner dansant salle Marcel Pagnol dont le menu 
est en discussion avec les traiteurs pour rester raisonnable et 
accessible au plus grand nombre. Le 11 juin, nous organiserons 
la Rando des Pirons au départ de la plaine de loisirs. Le nom 
change pour s’adapter aux moteurs de recherche sur internet 
mais pas l’objectif de proposer des circuits VTT et marche pour 
tous les niveaux sur des parcours aussi intéressants que possible. 
Avec l’aide de nos chers et indispensables bénévoles, des 
ravitaillements seront disponibles au départ, sur tous les circuits 
et à l’arrivée. En septembre, en famille, nous nous rendrons du 
côté de Cahors pour un week-end convivial et sportif. Enfin, 
nous vous proposerons un réveillon de la Saint- Sylvestre dans 
la salle Marcel Pagnol qui clôturera nous le souhaitons tous, une 
belle année 2023.

Tennis
Myriam Rousseau, présidente du Tennis club de 
Magnac, et toute l’équipe vous présentent leurs 
meilleurs vœux pour 2023.
Les cours de tennis sont dispensés tous les jours sauf le 
mardi et pour tout le monde, loisir ou compétition. Des 
équipes adultes et jeunes participent aux championnats par 
équipe tout au long de l’année. Du 4 au 19 février auront 
lieu au club notre traditionnel tournoi de la Chandeleur et 
plusieurs animations à venir pour petits et grands.  
A bientôt sur nos courts.

Tout cela ne doit pas occulter nos sorties dominicales au départ 
de la Mairie à 8h30 pour des distances et intensités adaptées 
aux vététistes présents. Nous participerons aussi souvent que 
possible aux randonnées organisées par les autres clubs du 
département afin de découvrir d’autres terrains de jeux. 
Si la pratique du VTT vous intéresse vous pouvez venir 
essayer un dimanche matin (à condition de porter un casque 
à coque rigide et de disposer d’un VTT en bon état), nous 
vous accueillerons avec grand plaisir. Cette année, afin de nous 
tenir aux goûts du jour, la tenue des Pirons va évoluer et se 
moderniser. Nous devrions en disposer pour la Rando des 
Pirons le 11 juin. Si la vie du club vous intéresse, vous pouvez 
la suivre sur notre site wwwvttmagnac16.com ou sur notre 
compte Facebook VTT-Club-Magnac-sur-touvre.
En ce début d’année, VTT Magnac vous présente ses meilleurs 
vœux sportifs pour 2023 et vive le VTT !
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Folia jardins
Dans le domaine du paysage depuis plusieurs 
années, je vous propose mes services pour 
tout l’entretien de votre jardin, que ce soit 
l’entretien des haies, des arbustes, la tonte, 
mais aussi le désherbage des massifs...
Je réalise également des plantations, que ce soit des haies, 
des arbres ou des massifs, en tenant évidemment compte 
de votre demande mais également de l’intégration du 
jardin dans le paysage, avec des espèces adaptées au 
climat et au sol. 

Contact : Folia jardins - Thomas DUCROS
0617504289 - 0586506870 - foliajardins@laposte.net
9 allée des Versennes à Magnac-sur-Touvre

Pour cette nouvelle année,  
nous vous adressons nos vœux les plus sincères.

Après une année 2022 toujours placée sous le signe de l’inquiétude : un 

contexte sanitaire fragile, une crise énergétique et des conflits entraînant 
une forte inflation. Pour autant, nous souhaitons que 2 023 vous apporte 
bonheur, joie et santé. Le groupe assiste au mieux aux différents conseils 

et commissions. Les échanges sont de bon ton mais notre pierre à l’édifice 
reste cantonnée.

Constats : à mi mandat nous constatons :

>  La réalisation de travaux dans différentes salles, les écoles, le 

réaménagement de la mairie, la rue Pierre de Coubertin, le cimetière....

> L’achat du terrain sur la plaine de loisirs, des bâtiments de la DDE...
Par contre rien n’est fait sur la sécurité des rues Pasteur, Jean Jaurès et 

Angoulême et les réunions prévues avec les riverains n’ont pas été 

organisées. 

Budget 2023 : les travaux sur l’élaboration du budget 2023 débutent ce 

mois. Compte tenu du contexte énergétique et de la forte poussée de 

l’inflation, des choix devront être faits tant dans le budget de fonctionnement 
que celui des investissements.

C’est dans ces moments que nous prenons tous conscience de la justesse 

des moyens de notre commune pour faire face aux défis présents et futurs. 
Nous suggérerons de traiter 2023 en réfléchissant, autant que faire se peut, 
aux impacts liés au climat sur les années futures notamment au niveau de 

la mise à niveau de notre patrimoine et des projets futurs. Ceci devrait 

nous amener à réfléchir à un rapprochement gagnant-gagnant avec les 
communes limitrophes et à une meilleure utilisation des services du grand 

Angoulême pour mener des projets partagés et mutualiser des moyens afin 
de remplir au mieux notre mission sans faire appel à l’impôt.

Désert médical : dans la précédente gazette nous disions « A qui allons-
nous confier notre santé lorsqu’il n’y aura plus de médecin ? ». Le docteur 
Tissereaud cesse son activité fin juin de cette année. Nous sommes donc au 
pied du mur et aucune solution semble se profiler. La commission qui traite 
ce sujet, composée des praticiens sur Magnac et de conseillers municipaux, 

va devoir y pallier dans la mesure de ses moyens. C’est à notre avis un 
chantier prioritaire au même niveau que celui du budget. 

Pouvoir d’achat : le coût de la vie ne cesse d’augmenter depuis près d’un 

an : courses alimentaires, énergie, carburant, ... La liste est longue. Dans ce 
contexte, nous nous félicitons de la reconduction de la cantine à 1 euro 

pour les familles les plus modestes, qui leur permettra d’alléger un peu la 

facture en fin de mois.
Le renouveau : les sujets à traiter par une commune sont généralement 

les mêmes quelques soient les mandats. La différence entre les mandats 

ne peut venir que des femmes et des hommes qui composent le conseil 

municipal. Tout réside dans la Gestion des forces présentes et futures 
en tenant compte des engagements passés. Pour cela il faudrait que de 

nouvelles personnes se mobilisent. Il est temps d’y réfléchir pour ceux 
qui souhaitent s’engager et se faire connaître. Pour 2023 nous continuons 
notre action pour le bien de la commune dans un esprit constructif. Les 

circonstances l’exigent. Nous nous tenons à votre disposition pour se faire 

votre porte-parole des sujets ou difficultés que vous rencontrez et que 
vous voulez faire connaître. Prenez soin de vous.

ENSEMBLE CONSTRUISONS DEMAIN !
Joël Hérigault : 06 27 73 81 20 - Cécile Beaulieu : 06 16 57 79 23
Daniel Braud : 06 16 07 69 98 - Hubert Lopez : 06 15 79 87 47
minoritemagnac@gmail.com

La gazette de l’opposition constructive ! N° 7
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Naissances :
• JUGANT Timaël, Pierre né le 24 Mai 2022 à Saint-Michel
• FARGEOT Thiméo né le 25 Septembre 2022 à Soyaux
• BARIL Milo, Angel né le 27 Octobre 2022 à Soyaux
• RICHAUD Lola, Léa née le 27 Octobre 2022 à Soyaux
• JEZEQUEL Maëlis, Marie, Isabelle née le 28 Octobre 2022 à 

Soyaux
• DÉRÉ Lucien, Paul, Jean né le 15 Décembre 2022 à Soyaux
• MAUBRUN Paloma, Calypso née le 19 Décembre 2022 à 

Soyaux

Décès : 
• LHOMME Marcel décédé le 1er Octobre 2022 à Saint-Michel
• DELAGE Roger, René décédé le 6 Octobre 2022 à 

Magnac-sur-Touvre

• SARDIN Christian, Bernard décédé le 11 Octobre 2022 à 
Saint-Michel

• QUÉMENT Michelle, Marguerite décédée le 30 Octobre 
2022 à Magnac-sur-Touvre

• VIOLLÉ Roger, Marcel, Léon décédé le 6 Novembre 2022 à 
L’Isle d’Espagnac

• DUPUY Christophe, Bernard, Guy décédé le 23 Novembre 
2022 à Saint-Michel

• DUSSAIGNE Jeanne, Marie, Anne veuve BOUCHEREAU 
décédée le 23 Novembre 2022 à Ruelle-sur-Touvre

• BOULET Marc décédé le 24 Décembre 2022 au 
Gond-Pontouvre

• GESSIAUME Anne-Marie, Thérèse veuve DAVIS décédée le 
27 Décembre 2022 à L’Isle d’Espagnac

• VILLECHALANE Simonne veuve BOUTHINON décédée le 
4 Janvier 2023 à Saint-Michel

État Civil

• Les gardes à volets ouverts (la journée, la pharmacie est ouverte 
sur la plage horaire de la garde), par exemple le dimanche, il n’y a besoin 
d’aucune mesure particulière pour s’y rendre et acheter ses produits, avec 
ou sans ordonnance, comme un jour normal.

• Les gardes à volets fermés (la nuit, la pharmacie est fermée et le 
pharmacien ouvre spécifiquement pour un patient donné). Dans ce cas, 
vous devez d’abord appeler le commissariat d’Angoulême (05 45 39 38 
37) qui se charge de prévenir le pharmacien de votre venue.
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PHARMACIES DE GARDE
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MARS
5/3 SURAUD 
l’Isle d’Espagnac
47 avenue de la République
05 45 68 68 30 

12/3 VILLEDARY Brie
Les Grands Champs
05 45 69 97 89

19/3 RUELLE Centre
1 rue Camille Pelletan 
05 45 68 43 10

26/3 VILLEMENT Ruelle
1905 route de Gond-
Pontouvre 
05 45 68 32 89

AVRIL 
2/4 CHENEBIN Mornac
16 route de Montbron 
05 45 65 08 50

9/4 CHARENTON  
L’Isle d’Espagnac
208 avenue de la République
05 45 68 18 47

10/4 MAPPA Champniers
287 rue des Grives 
Musiciennes 
05 45 69 93 60

16/4 SURAUD 
l’Isle d’Espagnac
47 avenue de la République
05 45 68 68 30

23/4 HAFIL Magnac
42 rue Joliot Curie 
05 45 68 64 74

30/4 RUELLE Centre
1 rue Camille Pelletan   
05 45 68 43 10

MAI 
1/5 LASSIME Garat
1108 rue de Bellevue 
05 45 60 63 77

7/5 VILLEDARY Brie
Les Grands Champs
05 45 69 97 89

8/5 PROUD Magnac
39 rue Victor Hugo 
05 45 68 40 63

14/5 VILLEMENT Ruelle
1905 route de 
Gond-Pontouvre 
05 45 68 32 89

18/5 RICHEZ Champniers
Centre commercial 
Géant Casino 
05 45 68 22 79

21/5 CHARENTON 
L’Isle d’Espagnac
208 avenue de la République
05 45 68 18 47

28/5 CHENEBIN Mornac
16 route de Montbron 
05 45 65 08 50

29/5 RICHEZ Champniers
Centre commercial 
Géant Casino 
05 45 68 22 79

 


